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airvéa Communication Sàrl, à Sierre, CH-626.4.011.359-9, société 
à responsabilité limitée (No. FOSC 14 du 22.01.2008, p. 15, Publ. 
4301554). Modification des statuts: 21.01.2011. Nouveau but: Ana-
lyse et audit en marketing et communication d’entreprise; gestion 
de projet dans le domaine des technologies de l’information; con-
ception et gestion de projet en matière de campagne de communi-
cation promotionnel, publicitaire ou visuel; réalisation d’action de 
communication; exercice de toutes opérations en relation avec 
l’activité immobilière, notamment la location, l’achat, la vente, la 
conception, la construction, la promotion, la gestion, l’administra-
tion, l’exploitation, la liquidation, le financement d’immeubles ou 
de sociétés immobilières, à l’exclusion de toute opération prohibée 
par la LFAIE (cf. statuts pour but complet). Le capital social a été 
libéré ultérieurement à concurrence d’un montant de CHF 
10’000.00. Obligations de fournir des prestations accessoires, droits 
de préférence, de préemption ou d’emption: pour les détails, voir les 
statuts. Nouvelles communications: Communication aux associés: 
par écrit ou par courriel. [biffé: capital social libéré à hauteur de 
50%].Inscription ou modification de personne(s): Lovey, Frank, de 
Orsières, à Veyras, associé et gérant, avec signature collective à deux, 
pour 9 parts sociales de CHF 1’000.00 [précédemment:à Lens et avec 
une part sociale de CHF 9’000.00]; Posatini Aïoutz, Patrizia, 
citoyenne italienne, à Saint-Léonard, associée, sans droit de signa-
ture, pour 2 parts sociales de CHF 1’000.00 [précédemment:à Sierre 
et avec une part sociale de CHF 2’000.00]; Rey, Raphaël, de Lens, à 
Montana, associé, gérant et président, avec signature collective à 
deux, pour 9 parts sociales de CHF 1’000.00 [précédemment:à Flan-
they (Lens), associé et gérant avec signature collective à deux et avec 
une part sociale de CHF 9’000.00]. Selon déclaration du 21.01.2011, 
il est renoncé à un contrôle restreint. [Adaptation au nouveau droit 
de la Sàrl]. 
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